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SANTE 
 
 
►La HAS prône une meilleure organisation des soins à l'hôpital pour les personnes handicapées 
(ASH, 29/09/2017, p 10-11) - Réf: I'- 10 

 
 La Haute Autorité de santé (HAS) a publié un guide de bonnes pratiques destiné aux professionnels 
exerçant dans tous les types d'établissements de santé afin d'améliorer l'organisation et l'accueil des personnes 
handicapées au sein de ces établissements. 
Cinq objectifs sont identifiés comme prioritaires pour améliorer cette organisation : assurer la qualité et la 
continuité du parcours de santé, veiller à l’accessibilité au sens large pour le maintien de l’autonomie de la 
personne, favoriser et formaliser la place de l’aidant, changer les représentations et développer les compétences 
nécessaires en interne et, enfin, fédérer les équipes autour du projet de changement. 
https://www.has-sante.fr/portail/upload/docs/application/pdf/2017-09/guide_handicap_etablissement.pdf (guide) 
https://www.has-sante.fr/portail/plugins/ModuleXitiKLEE/types/FileDocument/doXiti.jsp?id=c_2794943 (check-list des 
actions à entreprendre à l'échelle de l'établissement de santé par l'équipe dirigeante) 
https://www.has-sante.fr/portail/plugins/ModuleXitiKLEE/types/FileDocument/doXiti.jsp?id=c_2794944 (grille patient-traceur 
pour la prise en charge des personnes en situation de handicap par l'équipe d'accueil) 

 

 
 Grâce au partenariat avec l’association ATIPIC (entreprise à but d’emploi), le réseau de services pour 
une vie autonome (RSVA) propose à titre expérimental un service d’accompagnement vers un accès aux 
soins autonome.  
L'objectif de ce nouveau service est de favoriser l'autonomie en utilisant les transports en commun. 
Il s'agit d'un accompagnement gratuit lors du déplacement entre le lieu de vie (domicile ou foyer) de la personne 
et le lieu de la consultation.  
Publics concernés: Les adultes en situation de handicap, en situation de précarité, ayant une maladie chronique 
habitant à Caen, Colombelles, Cormelles Le Royal, Fleury-sur-Orne, Giberville, Hérouville Saint Clair, Ifs, 
Mondeville. 
Contact: RSVA : Email : procop@rsva.fr ou adami@rsva.fr - Tél : 07 67 39 31 52. 
http://www.rsva.fr/fr/accompagnement-aux-soins-gc163.html 
 

 
 

ENFANCE ET SCOLARITE 
 
 
►80 000 accompagnants d'élèves handicapés sont annoncés pour la rentrée 2017 
(ASH, 1/09/2017, p 6) - Réf: II- 2.0 

 
 Pour la rentrée scolaire 2017, l'Education nationale mobilise 80 000 personnes pour accompagner les 
164 000 élèves en situation de handicap scolarisés en milieu ordinaire : 30 000 accompagnants des élèves en 
situation de handicap (AESH) dont 8608 nouveaux postes créés et 50 000 emplois aidés consacrés à 
l'accompagnement des élèves handicapés. 
Une cellule "aide handicap école" a été mise en place par le ministère de l'Education pour accompagner les 
parents d'élèves en difficulté. 
Contact : Tél: 08 10 55 55 00. Email: aidehandicapecole@education.gouv.fr 
 
►Les modalités de mise en œuvre du dispositif intégré des ITEP sont précisées 
(ASH, 15/09/2017, p 32-33) – Instruction n° DGCS/3B/2017/241 du 2 juin 2017 - Réf: II- 2.4.9 

 
 Une récente instruction, liée à la mise en œuvre du fonctionnement en dispositif intégré des instituts 
thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques (ITEP) et des services d'éducation spéciale et de soins à domicile 

https://www.has-sante.fr/portail/upload/docs/application/pdf/2017-09/guide_handicap_etablissement.pdf
https://www.has-sante.fr/portail/plugins/ModuleXitiKLEE/types/FileDocument/doXiti.jsp?id=c_2794943
https://www.has-sante.fr/portail/plugins/ModuleXitiKLEE/types/FileDocument/doXiti.jsp?id=c_2794944
mailto:procop@rsva.fr
mailto:adami@rsva.fr
http://www.rsva.fr/fr/accompagnement-aux-soins-gc163.html
mailto:aidehandicapecole@education.gouv.fr
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(SESSAD), propose différents documents modèles afin d’accompagner et de faciliter le déploiement du dispositif 
(modèle type de la convention cadre, modèle type de la fiche de liaison, tableau de suivi individuel). 
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/08/cir_42549.pdf 

 
►Enfants autistes: les besoins en aides humaines étudiés par Handéo 
(ASH, 22/09/2017, p 14-15) - Réf: II- Généralités 

 
 Pour sa troisième édition, le baromètre de l'Observatoire national des aides humaines s'est intéressé aux 
attentes et aux besoins des familles qui ont des enfants ou adolescents ayant un trouble du spectre de l’autisme 
(TSA). 
http://www.handeo.fr/etudes-rapports-et-recherches 

 
►Un dispositif innovant d'aide à l'accueil. Ouvrir les crèches au handicap 
(ASH, 29/09/2017, p 22-26) - Réf: II- 1.2.1 

 
 A Strasbourg, le Centre-ressources "petite enfance et handicap", créé par l'association AAPEI 
(association de parents, de personnes handicapées mentales et de leurs amis) à la demande de la caisse 
d'allocations familiales (CAF) en 2011, aide les crèches du Bas-Rhin à accueillir les enfants en situation de 
handicap. Il conseille également les familles désireuses de socialiser leur enfant, avec accord médical. 
Le Centre-ressources accompagne depuis peu la transition vers l'école maternelle en organisant des passerelles. 
L'équipe est composée de quatre éducateurs répartis sur quatre antennes et d'une assistante médico-
psychologique, tous à temps plein. Elle est dotée d'un budget annuel de 280 000 euros, financé à 80% par la 
CAF du Bas-Rhin et la Caisse nationale d'allocations familiales et à 10% par l'agence régionale de santé du 
Grand-Est, l'AAPEI supportant les 10% restants. 
Contact : Centre-ressources: 60 rue de la Grossau, 67100 Strasbourg. Tél: 03 88 34 94 20 ou 06 29 91 20 97. 
Email: centre.ressources@aapei-strasbourg.fr 
 
 

VIE PROFESSIONNELLE 
TRAVAIL EN MILIEU ORDINAIRE 
 

 
►Pôle emploi expérimente un dispositif d'accueil pour les sourds et malentendants 
(ASH, 1/09/2017, p 6) - Réf: III- 2.1.0 

 
 Depuis juin 2017, Pôle Emploi expérimente, dans ses agences de la région Hauts-de-France, un 
dispositif facilitant l'accueil des demandeurs d'emploi sourds et malentendants (dont le nombre est estimé entre 
7000 et 8000) : plateforme de visioconférence permettant la mise en relation avec un interprète en langue des 
signes française (LSF) ou le sous-titrage pour les sourds, boucle magnétique pour les malentendants. 
Ce dispositif devrait être déployé progressivement dans toutes les agences du territoire national d'ici la fin de 
l'année, pour un coût estimé à 200 000 euros. 
 
►Le taux d'emploi dans la fonction publique continue de progresser, selon le FIPHFP 
(ASH, 29/09/2017, p 11) - Réf: III- 2.1.2 

 
 Le Fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP) a récemment 
publié son rapport 2016. Le taux d'emploi des personnes handicapées dans la fonction publique a atteint 5,32%, 
représentant 232 206 bénéficiaires de l'obligation d'emploi (BOE) dans l'ensemble des fonctions publiques. 
Seule la fonction publique territoriale (FPT) respecte l'obligation légale de 6% (6,36%). 
Les dépenses d'intervention du FIPHFP se sont élevées à 157 millions d'euros en 2016, chiffre en baisse depuis 
3 ans. Pour la 4ème année consécutive, le FIPHFP se trouve déficitaire du fait d’une augmentation des besoins en 
financement non compensée par les contributions perçues, en nette diminution depuis 2010. 
http://www.fiphfp.fr/Le-FIPHFP/Actualites-du-FIPHFP/Le-FIPHFP-presente-ses-resultats-a-la-presse 

http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2017/08/cir_42549.pdf
http://www.handeo.fr/etudes-rapports-et-recherches
mailto:centre.ressources@aapei-strasbourg.fr
http://www.fiphfp.fr/Le-FIPHFP/Actualites-du-FIPHFP/Le-FIPHFP-presente-ses-resultats-a-la-presse
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 Dans le cadre de la semaine de l'emploi des personnes handicapées (SEEPH) 2017, LADAPT 
Normandie et ses partenaires organisent plusieurs actions : 
 
 - Le 7 novembre de 9h à 11h30 : Handicafé® au Café de l’emploi à la CCI de Caen 
Contact : gallardo.isabelle@ladapt.net 
 - Le 9 novembre de 10h à 17h: Salon des ESAT et entreprises adaptées à la CCI de Caen (présentation 
de l’offre ESAT de LADAPT Normandie) 
Contact : courselle.mickael@ladapt.net 
 - Le 14 novembre de 10h à 17h à Hérouville Saint-Clair (La Fonderie): Salon interactif «les chemins 
de l’emploi» : les préalables à une insertion réussie. Stands, ateliers et conférences (sur les troubles dys et 
autistiques). Entrée libre 
Contact : eudes.isabelle@ladapt.net 
 - Le 15 novembre à Hérouville Saint-Clair (La Fonderie) : Journée du réseau normand des SAMSAH 
et SAVS 
Sur inscription : savs.samsah.normands@gmail.com 
 - Le 15 novembre à Mondeville (Plateau sportif Pierre Lafond) : S’portons ensemble ! Journée 
sportive ouverte à tous (initiations et découvertes)  
Sur inscription : chevallier.thierry@ladapt.net 
 - Du 15 au 17 novembre de 10h à 18h au Dôme à Caen : Challenge : venez fabriquer avec nous un 
«vélo trottinette électrique adapté!» Gratuit sur inscription. 
Contact : bonjour@ledome.info 
 - Le 17 novembre, de 8h30 à 10h30, au Forum Digital à Colombelles (Campus EffiScience, Bâtiment 
érable, 8 rue Léopold Sedar Senghor) : Matinale avec les partenaires économiques. Suite des ateliers Handicap 
& Technologies, présentation des projets aux entreprises. 
Contact : dubois.jeanlouis@ladapt.net 
 - Le 17 novembre de 18h à 20h au Dôme à Caen : Handicap, le cas e-nable. Fabriquez des prothèses 
imprimées en 3D. Gratuit sur inscription 
Contact : bonjour@ledome.info 
 
www.semaine-emploi-handicap.com 

 

 
 

ALLOCATIONS  
 
 

►L'IGAS plaide pour une évolution de la prestation de compensation du handicap 
(ASH, 8/09/2017, p 5-6) - Réf: IV- 7 

 
 L’inspection générale des affaires sociales (IGAS) a publié les résultats d'une mission qui lui avait été 
confiée en mars 2016, portant sur la révision des conditions et modalités d’attribution de la prestation de 
compensation du handicap (PCH).  
En décembre 2015, 184 000 personnes ont bénéficié de la PCH, pour un montant total de 1,7 milliard d'euros.  
Après avoir rappelé les textes qui organisent la prestation et les principales données chiffrées, les auteurs du 
rapport estiment que l’évolution des limites d’âge et la création d’une aide à la parentalité au sein de la PCH 
constitueraient des pistes d’amélioration majeures.  Parallèlement, le rôle des fonds de compensation mériterait 
d’être clarifié et certains textes amendés pour faciliter la mise en commun de la PCH en cas d’habitat partagé.  
Au-delà, la mission a étudié les marges, relativement étroites, d’amélioration de l’efficience de la prestation 
(meilleure accès à la PCH pour les personnes en situation de handicap psychique et à la PCH pour les enfants, 
l'inclusion des besoins en aide-ménagère…). 
http://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/2016-046R__tome_1_.pdf (tome 1) 
http://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/2016-046R_-_tome_2.pdf (tome 2) 

mailto:gallardo.isabelle@ladapt.net
mailto:courselle.mickael@ladapt.net
mailto:eudes.isabelle@ladapt.net
mailto:savs.samsah.normands@gmail.com
mailto:chevallier.thierry@ladapt.net
mailto:bonjour@ledome.info
mailto:dubois.jeanlouis@ladapt.net
mailto:bonjour@ledome.info
http://www.semaine-emploi-handicap.com/
http://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/2016-046R__tome_1_.pdf
http://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/2016-046R_-_tome_2.pdf
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DROITS DES PERSONNES HANDICAPEES 
PROTECTION SOCIALE 
 
►Questions à Anne-Sarah Kertudo. "Favoriser l'accès des personnes handicapées à la justice" 
(ASH, 29/09/2017, p 17) - Réf: V- 2.4.1 

 
 L'association Droit pluriel a engagé en 2015 une démarche, accompagnée par le défenseur des droits, 
pour favoriser l'accès au droit et à la justice des personnes handicapées. 
Elle a mené une enquête réalisée sur le territoire français entre septembre et décembre 2015, portant sur les 
relations entre professionnels de la justice et personnes handicapées. 
Anne-Sarah Kertudo, juriste et directrice de Droit Pluriel souhaite mettre en place une formation générale au 
handicap auprès de tous les professionnels, avec la mise à disposition d'outils pédagogiques et la diffusion de 
bonnes pratiques. 
http://droitpluriel.fr/wp-content/uploads/2017/07/Rapport-Droit-Pluriel-PDDH.pdf 

 
 

VIE SOCIALE 
MAINTIEN A DOMICILE 
 
 
►"Réponse accompagnée pour tous" 
(ASH, 1/09/2017, p 6) - Réf: VI- 1.1 

 
 La Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA) a publié un rapport faisant le bilan de 
l'expérimentation menée depuis 2015 dans 24 sites pionniers engagés dans la démarche "une réponse 
accompagnée pour tous". 
Ce rapport identifie les bonnes pratiques et les points de vigilance qui seront utiles aux 66 territoires engagés en 
2017. Les conseils et points d’attention portent sur les quatre axes de la démarche et sur son pilotage. 
http://www.cnsa.fr/documentation/reponse_accompagnee_-_rapport_de_capitalisation_-juillet_17.pdf 

 
HEBERGEMENT 
 
►Un lieu pour les handicapés mentaux âgés. Mieux vieillir en institution 
(ASH, 8/09/2017, p 18-22) - Réf: VI- 1.2.7 

 
 L'APEI (Association de parents, de personnes handicapées mentales et leurs amis) de Lens a créé, en 
novembre 2014, une unité de vie pour les personnes handicapées mentales vieillissantes à Loos-en-Gohelle 
(Pas-de-Calais), au sein d'un foyer de vie déjà existant. Seize places sont disponibles (dont quatre en accueil 
temporaire). 
Le principe de cette petite unité est de respecter le rythme de vie de chaque usager en personnalisant les 
accompagnements (heure de lever, sorties ou non, …). 
Contact: Unité de vie Les Goélands : 230 rue Massena, 62750 Loos-en-Gohelle. Tél: 03 21 43 30 15. 
 
LOISIRS ET CULTURE 
 
►La Tapisserie accessible aux malvoyants 
Ouest-France, 11 septembre 2017 - Réf: VII- 1.3 

 
 Une partie de la tapisserie de Bayeux (le serment, la traversée de la Manche et la bataille d'Hastings) a 
été rendue accessible aux malvoyants grâce à un partenariat avec l'association Valentin-Haüy (AVH).  
 
 
 

http://droitpluriel.fr/wp-content/uploads/2017/07/Rapport-Droit-Pluriel-PDDH.pdf
http://www.cnsa.fr/documentation/reponse_accompagnee_-_rapport_de_capitalisation_-juillet_17.pdf
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 Le musée des Beaux-Arts organise le samedi 18 novembre à 11h15 une visite descriptive adaptée au 
public en situation de handicap visuel intitulée "A bras le corps", dans le cadre de l'exposition L'Etre monde. 
Mémoires du corps. 
Cette visite est également ouverte au public voyant. 
Réservation au mba-reservation@caen.fr 
 

 

 
 Pour sa deuxième édition, le dispositif « Sportez-vous Bien » organisé par les associations CAP’Sport 
et Advocacy Normandie aura lieu le mercredi 29 novembre 2017, de 13h à 17h, au gymnase du Sacré 
Cœur, avenue Sainte Thérèse à Caen.  
Programme : 
13h : accueil  
13h30-16h : activités sportives et culturelles accessibles à tous  
16h-16h30 : fin d'activités, goûter 
Tarif : 5 euros par personne. Clôture des inscriptions : 17 novembre 2017. 
Contact: Justine Daullé. Tél: 06 59 10 41 04. Email: jdaulle@capsport-epi.fr 
 

 

 
 Le Théâtre de Caen propose en audiodescription (assurée par l'association Accès culture) La Flûte 
enchantée de Mozart, le dimanche 3 décembre à 17h (durée 3h entracte compris). 
L'accueil sera assuré à partir de 16h30 dans le hall du théâtre pour la remise des casques et l'accompagnement 
en salle si nécessaire. Programme disponible gratuitement en braille ou en gros caractères. 
Places réservées pour les personnes accompagnées de leurs chiens-guides. 
Tarif: 22 € pour la personne déficiente visuelle et 22 € pour l'accompagnateur. 
Contact: Billetterie du théâtre de Caen, esplanade Jo Tréhard. Tél: 02 31 30 48 00 de 13h à 18h30 du mardi au 
samedi, à partir du 1er septembre. Email : billetterie@theatre.caen.fr 
 

 

 
 Dans le cadre de l'exposition "Voyages en Egypte" (jusqu'au 7 janvier 2018), le musée de 
Normandie organise deux rendez-vous adaptés aux visiteurs en situation de handicap: 
 
- Samedi 21 octobre, 15h : visite accessible en lecture labiale et traduite en langue des signes française (LSF) 
(Durée : 1h). Cette visite familiale, dès 7 ans, est ouverte à tous. 
- Samedi 25 novembre, 15h : Visite descriptive et tactile, ouverte à tous (Durée : 1h30).  
Bornes tactiles avec audio-description et livrets en gros caractères. 
Tarif: 4 euros (+ entrée au musée pour les plus de 26 ans, sauf titulaires de la carte d'invalidité et un 
accompagnateur).Sur réservation au 02 31 30 47 60 ou par mail : mdn-reservation@caen.fr 
 
Un livret pour bien comprendre l’exposition (FALC : facile à lire et à comprendre), adapté aux personnes en 
situation de handicap mental, gratuit, est disponible à l’accueil. 
 
L'église Saint-Georges (accueil du château), le musée de Normandie et les Salles du rempart sont équipés d’une 
boucle magnétique (amplificateur de son) à l'accueil. 
 

 
 
 

mailto:mba-reservation@caen.fr
mailto:jdaulle@capsport-epi.fr
mailto:billetterie@theatre.caen.fr
mailto:mdn-reservation@caen.fr
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POLITIQUE DU HANDICAP 

 
►La politique en faveur des personnes handicapées doit être repensée, estime le Conseil de l'Europe 
(ASH, 1/09/2017, p 5-6) - Réf: I- 3.3 

 
 Le commissaire aux droits de l'Homme du Conseil de l'Europe, Nils Muižnieks a publié un travail 
thématique relatif au respect des droits des personnes présentant des déficiences psychosociales et 
intellectuelles. 
Il y présente des préconisations afin de favoriser le droit de vivre dans la société et la désinstitutionalisation, de 
restaurer la pleine capacité juridique, de supprimer les placements et traitements involontaires en psychiatrie et 
de rendre l'éducation plus inclusive. 
Lire le rapport 

 
►Le CIH dévoile les mesures qui seront mises en œuvre durant le quinquennat 
(ASH, 29/09/2017, p 8-10) - Réf: I- 3.1 

 
 Le Comité interministériel du handicap (CIH) s'est récemment réuni et a présenté plusieurs mesures qui 
ont vocation à être mises en œuvre dès 2018, au sein de plans ministériels. 
Parmi celles-ci figurent la revalorisation progressive de l'allocation aux adultes handicapés (AAH) pour atteindre 
900 euros au 1er novembre 2019, la création de 250 unités localisées pour l'inclusion scolaire (ULIS), la 
rénovation du dispositif de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés et l'adaptation de l'offre 
d'accompagnement.  
Une conférence nationale du handicap, conduite par le président de la République, se tiendra en mai 2018. 
http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2017/09/dp_ci-handicap_v6.pdf 

 
 

https://www.coe.int/en/web/commissioner/blog/-/asset_publisher/xZ32OPEoxOkq/content/respecting-the-human-rights-of-persons-with-psychosocial-and-intellectual-disabilities-an-obligation-not-yet-fully-understood?_101_INSTANCE_xZ32OPEoxOkq_languageId=fr_FR
http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2017/09/dp_ci-handicap_v6.pdf
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A CONSULTER AU SERVICE IPH 
 
 
 
 

 
 
Faire Face (n°751- Septembre/Octobre) 
Dossier : Dossier aidants-aidés. Se reposer sur le répit 
 
Etre Handicap Information (n°150- Septembre/Octobre 2017) 
Dossier : Start-up et emploi 
 
Vivre Ensemble (n°136- Septembre 2017) 
Dossier : Lire, comprendre, exister 
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CCAS de CAEN 
Service Information Personnes handicapées 

 
9, rue de l'Engannerie - CAEN 

infopersonneshandicapees@caen.fr 
 

Accès 
Tram : arrêt Bernières 

Bus : arrêts Saint-Jean ou Bernières 
 

 

Renseignements 
HANDICAP 
 

Le service IPH vous offre 3 solutions : 
 
Notre site internet : www.caen.fr, rubrique Handicap 
Le guide Accessibilité, des listes d'associations, des coordonnées d'ouvrages sur le handicap… 
 
En consultation sur place et sur rendez-vous (dans les locaux du service IPH) : 
> Des articles signalés dans la revue de presse ; 
> Des ouvrages ; 
> Des revues : 

- Déclic (bimestriel) : magazine de la famille et du handicap ; 
- Etre Handicap Information (bimestriel) : magazine généraliste sur le handicap ; 
- Faire Face (mensuel) : magazine sur le handicap moteur, revue de l'association des paralysés 

de France (APF) ; 
- Vivre ensemble (bimestriel) : magazine sur le handicap mental, revue de l'association UNAPEI. 

> Documentations diverses sur les associations, les loisirs et la culture, l'emploi, le maintien à 
domicile… 
 
Par téléphone : 02 31 15 38 56 
Permanence téléphonique : 

-  Mardi de 10h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30, 
-  Jeudi de 10h30 à 12h00 

mailto:infopersonneshandicapees@caen.fr
http://caen.fr/solidarite/personne-handicapee
http://caen.fr/node/2518

